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REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFABES ETRAHGEHES

/ ~ X PO S E des /)/) 0 T l Ji' S

du
Projet de loi autorisant le Préddent de la République
à ratifier l'Accord de coopération économique et tec:b~'1iq':.2e
entre le Oouve.rnement de la Répu~'lique du Sénégal et
le Gouve rnemerrt de la République Alg6rien:n,eDémocratique
et Populaire. signé Èt Alger le 9 SePi!iembre1972.-

Le Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et Populaire
et celui de la République du Sénégal désireux d'approfondir leurs relations amicales
ont signé le 9 Septembre 1972 le présent Accord de Coopération économique et technique.

Il est à noter, que ce nouvel accord porte à trois le nombre d'engage-
ments bilatéraux entre les deux pays.

En effet, en 1963 et 1967 ont été si6TIés respectivement

- une Convention culturelle
- un Accord commercial.

Concernant le nouvel accord de coopération économique et teclmique, les
deux parties. S'LU' la base du respect de la souveraineté. et de la non ingérence dans
les affaires intérie11res, ont notamment décidé de coopérer par tous les moyens dans
les domaines 6conomiquos et techrüques, en tLU1t que partenaires égaL~.

P~nsi, une liste indicative des projets,qui pourraie~t être réalisés par
les deux parties sera établie conjointement entre les parties dro1s des accords spé-
ciaux. lfJaisd'ore~ et déjà il est précisé que l'Assistance +echrri.quefararnie par
l'Algérie au Sénégal pourra revêtir la totalité ou partie des formes suivantes:

- Etude des projets de développement
- Réalisation technique de ces projets
- Encadrement technique et format:i.onde nationaux sénégalélis•

./ .
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D'autre part, les deLcr parties échangeront do la documentation techni-
que qui sera exploitée pour les besoins de chaque pays. Cette documentation ne sera
commLuriquée à aucun pays tiers.

Bour l'application des dispositions contenues dans cet accord, une
Conmâ sai.on IiJixtesénégalo-algérienne sera constituée et sera cl,-argée:

dlétudier l'évolution des échanges commcrca aux entre les deux pays.

d'examiner tous les pr-ob.Lèmee Iitigeux on+re Les deux pays.

d1encourneer les échanges d'informations économiquos ainsi que des
missions d'étude.

L'Accord qLÙ est provisoirement entré en vigueur à la date de sa si-
gnature, est conclu pour Lilledurée do 3 (trois) ans renouvelable par tacite recon-
duction, sauf en Cas do dénonciation.

Il entrera en vigueur définitivement à la date de l'échange des ins-
truments de ratification.-

Fait à Dakar, 10 13 Octobre 1972.-
Le Ministre des Affaires Etrangères

'\

Coumba N'Doffène DïO~TF
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REPUBLIOUE DU S ENEGAL
-15 ~!)

ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATIO}i

PREMIER SESSION EXTRAORDINAIRE DE 197.3------------------------------------------~--

m
mAP':> OR'''''~ _ L· _ 1

fait au nom

de L'Lnter--Commi.s sion constituée par les Commissions des Affaires E-

trangères, de la Législation, des Affaires Economiques et du Plan, du
Travail, de l'Education, de la Défense et des Travaux PUblics

sur

LE PROJET DE LOI·N° 10/73 tondant à autoriser le Présidel"'..t de la Ré-
publique à ratifier l'Accord de coopération économique et technique entre

le Gouve rnement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la Ré-
publique Algérielme Démocratique et Populaire, signé à Alger le 9 Septem-

bre 1972.

par

Mr-, Serigne Babacar DIOP

Rappo rteur-, -
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lAonsieur Le Président,

es Chers Collègues,

L'Inter-Commission constituée par les Commts

sions des Affaires Etrangères, de la Législation, des Affaires Eco-

nomiques et du Plan, du T'r-avufl , de l',Education, de la Défense et des
Travaux Publics a exanuné le projet de loi 10/73 tendant à. autoriser

le Président ùe la République à ratiÎier l',Accord de coopération éco-
nomique et technique entre le Gouve rnement de la Républ.i.que du Sé-
négal et le Gouverne:nent de la. République Algérienne Démocratique
et Populaire, signé à Alger le 9 Septembre 1972.

L',Accorcl clontil s',agit, qui est venu s '.ajouter
Q. un accord culturel signé en 1963, un accord commercial signé en
1967, vise à. r'enfo rce r et à approfondir- les relations ami.cal.en entre

les deux pays.

Il stipule que les deux parties, sur la base du
respect mutuel de leur !3ouveraineté et la non ingérence dans les af-
faires intérieure$,décid.ent de coopérer par tous les moyens dans les
domaines économique et technique , en tant' que po.rtenaillr!eE· ~~U"JC.

, r

Il dispose qu'jme liste ind.icative de projets

qui pourraient être réalisés par les deux parties sera ultérieurement
établie conjo irrtemerit 'par les deux parties dans le cadre d',accords
spéciaux.

Mais dtor~.s et déjà il a été précisé que 1',As-
sistance Technique fournie par l',Algérie au Sénégal poura revêtir la
totalité ou partie des fo rmes suivantes :

- Etude de projetsde Développement;

- Réalisation technique de ces projets;
- Encadrement technique et formation de nationaux séné-

galais, d"une part.

.../ ...
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D',autre part, les deux parties échangeront

de la Documentation Technique qui sera exploitée pour les besoins

de chaque pays.

Mais cette documentation ne sera communiqué

à aucun pays tiers.

.Enfin, une Commission-Mixte Sénégalo-Algé-
rie1111.ese-r-a constituée, qui se chargera :

d',étudier l',évolution des échanges commerciaux entre les

deux pays;

- d',eXatlliner tous les problèmes litigieux entre les deux

pays;

- d',encourager les échanges d',informatiol1t;économiquesainsi

que le s missions d ',études;

L'accord Gui est provisoirement entré en vi-, •..
une

gueur depuis sa signature, eot conclu pour durée de trois ans renou-

velable par tacite reconduction, sauf en CdS de dénonciation.

us si , votre Inter-Commission qui a saisi
l',occa.sion pour inviter .le Gouvernement à. éviter dans l',avenir d

faire entrer des accords en vigueur, avant d',avoir obtenu l',accord de
l',Assemblée Nationale, vous recommande-t-elle l',adoption du texte

qui vous est soumis.

_~e ~apt>orteur :

Serigne Babacar DIOP
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SENE GAL \,/16 ~j!J '':\
\

~ !LJ Zl N° 73 - 24

autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord de coopération économique
et technique entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement de
la République algérienne démocratique et
popuIa.ir e, signé à Alger, le 9 Septembre

l 9 7 2

LIAS SElVlBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur sui t :

ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à ratifier
l'Accord de coopération technique et économique entre le Gouverne-
ment de la République du Sénégal et le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire, signé à Alger le 9 Septembre
19720

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fai t à Dakar , le 3 AVRIL 1973

t
.,...././

Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ninistre

J·· .....·.#'r
-~.~ f

L_<, , 1~ \ ,_ ..--;---r- \: ~H 'i /

.~_..~y~:~r ~: \; / ~j J~ i'~'~~\-- "~ l 1.; j~(,.- ....•. -' -, _ /' '\
"'-~/ -:" ,

/
/

Abdou DIOUF
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ACCORD DE COOPERATION ECONONIQlJ"'E ET TECIINIQ"lJE

DHTRE LE GOUvi!lRNEHmUTDE LA IŒPUBLI QUE DU SCI.LBGAIJ
ET m GOUVT.JillTEI!flTJiJTDE LA REPUBUQ1JE ALGERrcm·]E

DEI1OCRATIQ1J"E ET POPULAIRE

-*-* -* -* -* -*

Le Gouvernementde la République du Sénégal et le Gouvernolil8ntde la

République Algérienne Démocrat Lquo et Popu.la.i.r-s

Désrireux d' approf'onda r les rel[',tions amicales entre les deux pays et

Leur-s peuples

Considérant leurs intérêts communsau développement économiquede leurs

pays 8t

EecoI1naissant les avantages qui résultent pour los deux pays d'une

coopér-ac.i on économiqueet technique plus étroite, sur la base du respect sien

principes de la souveraineté et de l'indépendance nationales, de l' égali té

en droits ct des avancazes, de la non-ingérence. da..l'1sles affaires intérieuros,

sont C011VOi1llS de ce qui, suit:

.ARTICI,lJ l

Les Parties contractantos décident, dans les Limi.t.ee de Leurs possibili-

tés, de coopérer par tous les moyens, sur toutes los questions ayant pour

objet l' é tudo , la mi so au point et la réalisation des progrnnmes vi.sant à dé-

velopper l'écoEomie de la :République du Sénégal et ceHe de la HéPublique

Algérienne I\jmocratique et Popul.ai.re , Les Parties cont ract arrteo collaborent

on tfu""1t quo p8_Tte:rlaires égaux,

AP..TICI:E II

Jje prés:;;n'c Accord couvre les domaines éconorrl.queee~echniques. Une liste

.i.nd.i.catave do projct s qui pourraient être réalisé:; par Lee deux Parties dans

le cadre de cot Accord sera établie conjoârrtement,

Al1TICI!~~ III

Sur la bQSCot dans le cadre du présent Accord, il est prévu de con-

clure des accords spéciaux relatifs à chaque projet relevant (les domai.nee

définis à l'article 2 ci-dessus.

.1 ·
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.AIl.rl'ICE; IV.----
Au.:xf'i.ns de réaliser la coopérut i.on dans les doma.i.nesprécis03 à l'arti-

cle 21 L: GOUVGI'l~,e",811tde la RépubLiquo du Sénégal et 18 Gouvernement de la

République Aicériem1e Démocratique et PopuLaire décident d lu-ciliser comme

moyens 1'a:::sis-CDJ1Ceteclmique et mat.érf.e.Ll.o ,

Â.J.'t1\IC~ V

L'assis-::anc0 technique quo le Oouverneoent de la République Algérienne

Démocratique et Populaire accordera au Gouvornement do 10. Hé~:~.ibliquedu Séné-

gal pour-ra revêtir l'une ou la totalité dos formes oui.varrtos ;

a) Et-:..l.(3.esdes projets de dévc.Loppemcrrt

b) Réalisation technique de ces projets

c ) Bncadremont tochni.que et formation des nationaux s6n6~;iJlais.

Itrticle. _VI..

Toute II", documentation technique envoyée à la Partie Algérier!Ile par la

Partie séné',alais concernant les livraisons sénégalais et la réalisation des

projets conf'orméuerrt au présent Accord sora utilisee excLuai.vonon't par la

Répu"iJliqueAlgérienno Démocratiquo et Populaire pour sos besoins propres ot

ne sera cOr.JEnlJ.'1iClU~à aucun pays tiers.

Toute la documentation techni.que et tOi.ües Los .i.nf'ormati ons r-sçucs )ar

la PaTtia sénégalaise de la Partie algérieY'.J:18concernant los projets qui

seront T(~alisés, en. exécution des contrats paasés dans le cadr'e du présent

iccord, no soront conanuni.quéogà aucun pays tiers.

J\.l1i.TICr..:=; VII

Les onC8goments de chaquo Partie contractante concernant la réalisation

des objcct.Lfe dé':coopération seront établis à 1Iocc[t[üon de ln conclusion

des Accor-de s:::éciaux.

Articl.o VIII

1 - Afin do faciliter la réalisation du progl'armuedo coopération éco-

nomi.que pr-évu par 18 présent Accord, une commis3ion «ri.xt;o à.(~ coopération Bora

consti tuéo , composée des représentants des deux Gouvernements o';; dos Tec1mi-

ciens nlgériens et sénégalais.
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2 - La Commi.sai.on IvIixte bénéficiera de la co:iblaboro:Gionc:os autorités

compétentes dea CLe-U-X pays et soumettra aux deux gouvernements doe reCOllll..i1éUl--

dations docunentée8 sur les projets à réaliser.

3 - La Commission Hixte se réunira. a.l ternat.i.vencnb sur 10 territoiro

de la Répu·;:llicjt'.edu Sénégal et do la République Âlr;ériGl1D.e:Démocratique et

Populaire chaque fois que les deux Gouvernements 10 ju::;oronJ
.:; néccaaai.ro ,

4 - La Commi.aai on l'1ixte étu(liera régulièroLL~lt l'évolution dos échanges

corame.rc Laux entre les deux pays o t proposera tOUt8 solution pr-opre à Lour-

développemont.

5 - La COITillÙssion~üxtG examinora tous los problèmes litigol~~ et los

soumettra aux doux gouve rnements en vue d+un règloihent ~l l' amiable.

6 - La Commission Nixto encouragera les échan...go8 d'informations écono-

m.iques entra los deux pays ainsi quo :Iles m.issions d'études.

AR'.rrCLBIX

1 - Le présent Acccrd est conclu pour une durée do 3 ans .ronouve Lab.lo

par taci to reconduction pour la mâmo période, sauf dénonc.Lat i.on de l'une

des Par-t i.ce contractantes avec un préavis de 3 mo.i.s avant l' oxpâ rat.Lon ,

2 - Pondant la période de validité de l'Accord; il :0.0 pGU-C être procé-

00': à, Sa rév-ision qu' avec 10 consentement des Parties cont.rac tan+cs ,

J - 1,.::1. dénonciation du présent Accord ne portera attei...rlte ni à la réali-

sation des projets 8n cours d'exécution ni ù la validité des sarantios dérrà

accordéos dW18 10 cadre de l'Accord.

j\.:.'i.TICL::::;.X

Lo présent Accord entrera provisoiremont on viguour, pour los deux

Partios à. la date de sa signature.

~/.
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4. -
Il entrera dBfinitivment en vig~Gur à la data de l'échango des instru-

mont s do :;~atification entro les daux pays.

F'ait à Alge:::' le 9 septembre 1972

on doux cxerap'l.a'i.rce originaux on langue f'rançaâ.se , los QO"t)..x textes faisant

égalomCJllt f'o.i ,

POUil Œ GCuY.::;m.ŒIE~·rI' DE

LA Th~PUDLIQù'E;D~ ~:n~GAL

POUR :;:{:: GOUVEm3I·~Hr Dg IJ~REPlJ13LI Q1:JE

ALGERIEIIEE Dr.r~OCRATIC2Œ :'l:T POFL"LAIRE
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